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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

LE CONSEILLER NATIONAL JACQUES NICOLET EST LE 
CANDIDAT DE L’UDC AU CONSEIL D’ÉTAT 
Réuni ce soir à Froideville, les 156 délégués de l’UDC présents ont désigné le 
conseiller national et président de l’UDC Vaud, Jacques Nicolet, candidat au Conseil 
d’Etat. Lors de son discours d’investiture, il a notamment mis l’accent sur sa solide 
expérience d’entrepreneur et sur son parcours politique. Il a rappelé que la campagne 
sera exigeante, car il faudra convaincre les Vaudoises et les Vaudois de renverser la 
majorité de gauche, mais passionnante car notre parti ira à la rencontre de tout le 
monde, partout dans le canton. Demain matin, 2 décembre, Jacques Nicolet visitera au 
Palais de Beaulieu le Salon des Métiers et de la formation afin que sa première 
apparition en tant que candidat soit consacrée à l’intégration professionnelle des 
jeunes. 

En début de Congrès, la conseillère nationale et vice-présidente de l’UDC Suisse, Céline 
Amaudruz, a mis l’accent sur l’importance pour notre parti de rester fidèle à ses électeurs et 
à sa ligne politique. Elle a en particulier appelé l’UDC à se rassembler autour de son 
candidat pour cette importance élection au Conseil d’Etat. Sa première apparition lors d’un 
Congrès de l’UDC Vaud en tant que nouvelle vice-présidente de l’UDC Suisse a été 
appréciée à juste titre et ovationnée par nos délégués. 

Quatre candidats avaient déposé leur candidature auprès de la commission électorale. 
Après une brève présentation personnelle et suite à un échange de points de vue avec nos 
délégués, ces derniers ont désigné Jacques Nicolet au 2e tour par 95 voix comme candidat 
UDC au Conseil d’Etat (majorité absolue: 79 voix). Ce dernier a tout de suite été rejoint par 
les conseillers d’Etat Pascal Broulis, Jacqueline de Quattro et Philippe Leuba qui l’ont 
accueilli chaleureusement sur le ticket électoral PLR-UDC. Après une brève allocution durant 
laquelle il a mis l’accent sur sa détermination à mener une campagne énergique et de 
proximité, il a cédé la parole à Pascal Broulis qui a salué le choix du Congrès d’avoir élu 
Jacques Nicolet candidat au Conseil d’Etat. Jacques Nicolet a ensuite accompagné ses 
colistiers au Congrès du PLR où il s’est également exprimer. 

La fin du Congrès a été placée sous la présidence de Didier Fattebert, vice-président, afin 
que les délégués déterminent les mots d’ordre de l’UDC pour les votations fédérales du 12 
février 2017. A l’unanimité moins 3 abstensions, l’UDC rejette la naturalisation facilitée des 
étrangers de la troisième génération. A l’unanimité moins 2 voix et 4 absentions, l’UDC 
approuve le fonds FORTA. A l’unanimité moins 1 voix et 2 absentions, les délégués ont 
également soutenu la réforme fédérale de l’imposition des entreprises, comme ils avaient 
d’ailleurs soutenu le volet cantonal de cette même réforme en janvier dernier. Enfin, pour 
rappel, les délégués UDC avaient rejeté à l’unanimité lors de son dernier Congrès le 6 
octobre à L’Etivaz la nouvelle loi sur le logement, qui sera soumise au verdict des urnes le 
12 février prochain. 

Avec nos meilleures salutations. 
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